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REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

MINISTERE DU TRAVAIL DE L'EMPLOI, DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA  PREVOYANCE SOCIALE 

DECRET N° /M'IERFPPS/DGTFP/DFP 
Portant reë!'iissecent et nocination de 
Monsieur SAMBA Théodore, Instituteur dP. 
4° êchelon des cadres de la catégorie 
BÈ hiérarchie I des Services Sociaux 
( nseignement). 

DIRECTION G�RALE DU TRAVAIL 
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

DIR]X;TION DE LA FONCTION PUBLIQUE �y-�PRIMIER rtrNISTRE 

·V I S A Sz 

D.G.B. 

D.C.F. 

� 
-------

Vu la constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu · -l 10fd,O�e n�e1�/!34 p��8*t1984!�01:'ttnÀ liedttioetion 

c!e o.erta:1llell1 ttsposit1dn8 ·ail la Q.onsj;itution -dA.8 J\till�· 19791 , é Vu la loi 15/62 du? Fevrier 19b� portant stàtUt gen -
ral des fonctionnaires • 

Vu l'arrêté 208?/FP du 21 Juin 1958 fixant le règlement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le décret 59/23/FP du 30 Jnnvier 1959 fixant les 
conditions d'iJ?.tégration dans les cadres des catégorie_s _ B, C, D 
E des fonctionnaires de la République Populaire du Congo; 

Vu le décret 62/1307MF du 9 Mai 1962 fixant le régime 
des rémunérations des fonctionnaires ; 

Vu le décret 62/195/FP du 5 Juillet 1962 fixant la 
hiérarchisation des diverses catégories des cadres ; 

Vu le décret 62/197/FP du 5 Juillet 1962 fixant les ca
tégories et hiérarchies des càdros créées par la loi 15/62 du 
3/2/1962 portant statut général des fonctionnaires ; 

Vu ie décret 62/198/FP du 5 ��illet 1962 relatif à la 
nomination et à la r6vocation des fonctionnAires ; , 

Vu le décrét 67/50/FP-BE du 24 Février 196? règlemen
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes règl.B 
mente.ires relatifs aux nominations, intégrations, reconstitutions 
de carrière et reclassements notamoent en son article 1er�§ 2; 

Vu le décret 74/470 du 31 Déce□bre 1974 abrogeant et� 
recplaçant les dispositions du décret 62.196/FB du 5 Juillet 1':;i62 
fixant· les échelonnêinents indicioires des fonctionnairQs l; 

Vu le décret 80/630 du 27 Dfcemb�e 1980 portant déblo
cage des av!lilceoents dos agents do l'Eyat ; 

Vu le décret 84/856 du 8 Aoù.t 1984 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le décret 84/858 du 13 Août 1984 portant nomination 
des Membres du Gouvcrnenent ; 

Vu lo décret 84/860 du 20 Août 1984 portant organisation 
4es illtérins des Membres du Gouvernement ; � Vu le décret 64/165 du 22 l'lai 1964 !ixant le statut com� 
l!IUil des cadres do l'EnseiS!}e□ent ; · Vu le décret 67/304 du 30 Septembre 196? codifiant le 
tableau hiérarchique des cadres A de l'Enseigncoent Secondaire, 
abrogeant et· reoplaçant les dispositions des -articles 19, �O et 2'1 

du décret 64/165 du 22/5/64 fixant le statut col!ll!lun des cadres de 
l'Enseignement ; 

Vu l'acte 046/POT--CO-BP-SCC du 22 Novenbre 19?4 portant 
application des statuts de l'Ecole Supérieure ·du Parti près le 
Comité Central du PE\I'ti� Cong-0lais du Travail ; 

Vu la décisiom 006/FCT-CC-BP-DIE-ESP du 4 Octobre 1982 
mettant certains Instituteurs Politiques en stage de (5) cinq ans 
à l'Ecole Supérieure du Pnrti Cong0l?.is du Trnvail ;. 

Vu 1 'arrêté 220/.MEN-DG.\S-DP,i..'1.-SP du 1? J anv±er 1984 por
tant Promotion des Instituteurs et Institutrices des cadres de 1� 
catégorie B hiérarchie I des S�rvices Sociaux (Enseignement) de la 
République Populnire du·Congo au titre de 1'8llllée 198�; 
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V:u la lettre 745/MEN-DG,\S-DP.\.A-SP du 24 .li.oüt '.1984 du Directeux 
du Personnel et des J�ff.qirc,s ,°Ldtlinistrati'fes transmettant le dossier de 
candidature constitué par l'intéressé; 

Vu la de�ande de l'intéressé du 30 Juillet 1984; 

D E C R E T E .: 

i\RTICLE 1ER : Monsieur Si\MB.', Théodore, Instituteur è.e 4° échelon in.dice ?fi:> 
des cadres de lu. catégorie B hiéra:tehie I des Services Sociaux (Enseignement}, 
titula;i.re du Diplôme d'Etudès Supér:i,el,lI'es des Sciences Sociales et Politiques 
(DFSSSP) op1;ion s 'Econome· Politique, délivré par l'Ecole· Bu:périeure du Parti, 
près le-·Comité Cèntral du Parti Congolais du Travail, est reclassé à la catégo
rie A, hiérarchie I et nonné Professeur de Lycée de 1° échelon, indice 830, 
ACC-= Néant. 

i\.RTICLE 2 : Le présent décret qui prendra effet tant du point de vue de 1 'an
ciennete que de la solde pour coopiJer du 9/12/83, date effec·tive de reprise de 
sèrvice de l'intéressé, à l'issue de son stage à la rentrée scolaire 1983-1984, 
sera enregistré, publié au JORPC et cor:ll!tuniqué partout où besoin serf.! .• /-

Brazzaville, le 31 OC'IODRE 1984 

Par le Premier Ministre; 

Le Ministre du Travail, de l'Em
ploi, de la �cfonte de la Fonction 
Publique et �e 

1
a Prévoynnce Sociale 

/ /.\/Î 
I 
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B'{>.rnard COMBO l"'iATSIONA.-

M'iPLI:.TIONS : 

JORJ?(} ••••••••••••••••••• 1 
DGTFP /DFP •••••• · •••••••• • 3 
DGB •• �! ....•.•... � ..•.. �, 
DCJF •••••••••••••.••• · •••• 1 
r1ESS •••••••••••••• •·•. · ••• 2 
DOSSIER ............................... 3 
INTE:RESSE.· •••••••••.••• • 1 
SGG/BC • • •..• •...••.••••• 2./� 

Le Ministre des Finances et du Budget 


